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COMMUNICATION DU PRESIDENT DE L1 11UNIONE DIFESA DELLA. SOMALIA" 
CONCERNANT LA SOl'flALIE SOUS 'ADMINISTRATION. ITALIEHNE . 

(Distribuec conforwemcnt'a l'article 24 et a l'artic1e cornplementa.ire F du 
reoglcment .interieur' du_Conseil de tutelle) 

··.i'. 

Note du Secreto.riat : Ccttc communication.a ete 
transmise au Sc.;cretaire gene~al par le Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire 
soun tutelle de la Somalie sous administration 
italienne, . · .. 
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UNIONE DIFESA DEL LA smrJALIA 

Botte postale 43 

tllosadiscio, le 18 fevrier 1954 

NOGADISCIO 

Destinataires DIHEC'J.liON DES AFFAIRES IHTERIEURES 
JUGE REGIOW\L DU BENADIR 
RESIDENT DE HOGADISCIO MOGJ\DISCIO 

Copie pour information : 

C OMivliSSAIRE REGIONAL DU BENADIR 
MUNICIPALITE DE MOGADISCIO 
CONSEIL CON3trrJ.rATIF DES NATIONS ill'TIES 

MOG.P-DISCIO 

La ptescnte dcmande, aurcssee a la Direction des affaires interieures, 

a trait aux listes electol'ales fournies par les autori tes pour les elections 

administratives. 

V emblome de notre parti est tricolore et a la fonne d' un ecu; la partie 

supcrieurc, verte, cor:tient un croissant et tme etoile i J..e milieu, blanc, 

IJorte les ix;t_i tiales U: D. s.; la pm·tie inferieure eot rouc;e et represente ueux 

mains qui s 1 etreignent. 



T I COJ\1. 11/1.102 
Franqais 
PaGe 2 

Nous vous proposons d'adopter cet embleme, dans la forme exacte que nous 

venons de decrire, pour toutes les :municipalites, et nous.prions la Direction 

de le faire imprirr.er sur toutes les listes d'apres le modele depose au bureau 

QU Juge regional du Benadir. Nous recommandons de ne pas le modifier pour 

eviter de desorienter les electeurs. 

Telle est la raison pour laquelle nous prions l'Administration de bien 

vouloir fairc imprirr.er sur les listes de toutes les municipali~es un emoleme 

cxactement semblable a celui que nous lui avons soumis. 

S'il n'est pas possible d'acceder a cette demande, nous saurions gre a la 

Direction de nous accorder, confo~ement au principe democratique, l'autorisation 

G.e faire imprimer les listes par le signataire de ces lignes, qui fera le 

neccssaire pour 1' impression de 1' embleme aux frais du :parti. 

Dans l'attente de votre reponse, veuillez, etc ••• 

Le PRESIDENT 

(signe) Le Hadji Omar Anbure 




